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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

PAH et subventions de l'ANAH
Question écrite n° 41054

Texte de la question

M. Serge Roques attire l'attention de M. le ministre delegue au logement sur la contribution active des actions
d'amelioration de l'habitat au titre de la solidarite nationale, de la politique d'integration urbaine et de
developpement local et de la politique de l'emploi. Les interventions au titre de la rehabilitation, dont l'efficacite
est largement reconnue, repondent a des priorites aujourd'hui largement partagees de cohesion sociale et
d'amenagement du territoire. Une baisse des credits prevus pour la prime a l'amelioration de l'habitat et pour
l'agence nationale pour l'amelioration de l'habitat, a la loi de finances pour 1997, ne ferait que contrarier une
dynamique economique qui doit etre amplifiee. Ainsi en 1995, pour 85 milliards de depenses fiscales et
budgetaires en faveur du logement, les retours fiscaux et prelevements alimentant le budget de l'Etat auront ete
de 123 milliards. En outre, 100 millions de PAH correspondent a 2 700 equivalents emplois. Plutot que
d'envisager une reduction des credits du budget du logement, la mise en oeuvre d'une politique volontariste de
la rehabilitation, efficace en termes d'emplois et de recettes pour l'Etat, permettrait de repondre aux nombreux
dossiers en instance tout en soutenant le secteur du batiment. Il lui demande les dispositions qu'il envisage pour
la loi de finances pour 1997 concernant notamment le niveau des credits affectes a la PAH et a l'ANAH ainsi
qu'en faveur des petites communes afin de satisfaire la demande locative sociale.

Texte de la réponse

Le Gouvernement entend soutenir et poursuivre la politique d'amelioration de l'habitat prive par un effort
budgetaire important aussi bien en faveur de la prime a l'amelioration de l'habitat (PAH) que des subventions de
l'Agence nationale pour l'amelioration de l'habitat (ANAH). En effet, la PAH est efficace a plusieurs titres. D'un
point de vue social, elle beneficie a des personnes tres modestes. D'un point de vue economique, elle participe
de facon significative a l'activite des entreprises locales du batiment. En incitant les proprietaires a realiser des
travaux, la PAH permet egalement la rehabilitation des centres bourgs. Les operations programmees pour
l'amelioration de l'habitat (OPAH) sont en cela exemplaires dans leur capacite a revitaliser ces centres. Quant
aux credits de l'ANAH, ces aides, destinees aux proprietaires bailleurs, beneficient egalement dans une large
mesure aux zones rurales puisque 38 % de ces credits sont employes dans des communes de moins de 10 000
habitants, qui ne possedent que 22 % du parc eligible a ces aides. C'est pourquoi, pour 1997, 600 millions de
francs seront affectes a la prime a l'amelioration de l'habitat (PAH), ce qui represente environ 70 000 logements
et deux milliards de francs iront aux interventions de l'Agence nationale pour l'amelioration de l'habitat (ANAH),
ce qui concerne 100 000 logements. Au total, ces actions devraient generer quelque 12 milliards de francs de
chiffre d'affaires pour le secteur du batiment, induisant le maintien ou la creation d'environ 60 000 emplois.
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